
FOUILLES À NU  
avant une 1re visiocomparution  

à Rivière-des-Prairies et Bordeaux 

Début du processus de réclamation 

Une entente de règlement est intervenue dans l’action 

collective qui contestait la légalité des fouilles à nu des 

personnes conduites aux établissements de détention de 

Rivière-des-Prairies et de Montréal (Bordeaux) pour les 

fins d’une première visiocomparution. 

Qui est visé par cette entente? 

Toute personne :  

1) conduite aux établissements de détention de 

Rivière-des-Prairies ou de Montréal (Bordeaux) 

aux fins d’une première visiocomparution 

2) entre le 11 octobre 2016 et le 20 mars 2020 

3) fouillée à nu à l’établissement de détention 

avant la visiocomparution et

4) libérée le même jour par le Tribunal, avec ou 

sans conditions. 

Que prévoit l’entente? 

L’entente de règlement prévoit un paiement de 
7 650 000 $ par le procureur général du Québec.  

Chaque réclamant recevra une indemnité de 2000$ pour 

chaque fouille à nu admissible. Si les sommes sont 

insuffisantes pour indemniser chaque réclamant 

admissible en fonction de ce barème, l’entente prévoit 

que la priorité sera donnée à compenser la première 

fouille à nu de chaque réclamant. 

Ne sont pas visées les fouilles à nu pour lesquelles la 

personne n'a pas été libérée le jour même (incluant les 

situations où les conditions de remise en liberté n’ont pas 

été remplies le jour même). 

Finalement, ne sont pas visées les fouilles à nu effectuées 

par les corps policiers. 

Pour réclamer 

Vous devez remplir le formulaire de réclamation en 

format électronique ou papier.  

Le formulaire électronique est accessible sur la page web 

suivante : https://proactio.ca/fouilles.  

Vous pouvez obtenir un formulaire de réclamation 

imprimé auprès de l’Administrateur des réclamations.  

Vous devez faire parvenir votre formulaire de réclamation 

avant le 5 mars 2024, peu importe que vous soumettiez 

votre formulaire en format électronique ou papier. 

Contact de l’Administrateur des réclamations 

Téléphone : 438-858-6342 

Sans frais : 1-866-369-5118 

Courriel : fouilles@proactio.ca

Site : https://proactio.ca/fouilles

N’hésitez pas à communiquer avec eux si vous désirez plus 

d’information.


